
RÉSUMÉ

FORÊTS DE LA RIVIÈRE DES MILLE ÎLES À INCLURE DANS LES AIRES PROTÉGÉES DU QUÉBEC SUR LE 
TERRITOIRE DE LAVAL, ÉTUDE COMMANDÉE PAR LE CONSEIL RÉGIONAL DE L’ENVIRONNEMENT  DE LAVAL. 
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Note : Le présent document est un résumé et un choix d’extrait du document original. Il n’engage en rien ses auteurs ni ceux du 
document original.

Les forêts de la rivière des Mille Îles abritent une diversité d’espèces animales et végétales uniques au Québec. Plusieurs d’entre elles 
sont aujourd’hui menacées par la pression constante de l’urbanisation qui détruit leur habitat. Il est primordial de protéger, à court 
terme, ce qui reste d’espaces naturels de la rivière des Mille Îles.

Le CRE de Laval a mandaté l’équipe du Parc de la Rivière-des-Mille-Îles de déterminer quelles sont les forêts susceptibles d’être 
reconnues comme aires protégées au Québec. 

Les forêts à protéger ainsi que les aires déjà partiellement protégées sont représentés sur des cartes. Sur ces cartes, les plages jaunes 
représentent des propriétés publiques dont le statut de protection demeure à clarifier. Les plages vertes sont des propriétés privées à 
acquérir, selon un ordre de priorité basé sur trois critères d’évaluation, chaque critère comporte un certain nombre de points. La valeur 
écologique comprend 10 points, la valeur touristique basée sur le potentiel récréotouristique comprend 5 points, et le dernier critère, 
l’urgence d’agir (c’est-à-dire accorder un statut de protection) comporte 5 points. Le maximum de points est de 20. 

 Le document recommande l’achat de plusieurs îles ou terrains en bordure de rivière ayant une grande valeur au niveau écologique et/
ou récréotouristique. Le résumé suivant présente, sous forme de tableaux, les données seulement pour les trois îles suivantes : Île 
Saint-Joseph, Île aux Vaches et Île Saint-Pierre.

1 BISSON, R., BRIÈRE, L., LAUZON, J., 2001. Forêts de la rivière des Mille Îles à inclure dans les aires 
protégées du Québec sur le territoire de Laval. L’équipe du Parc de la Rivière-des-Mille-Îles a été mandaté par 
le Conseil Régional de l’Environnement de Laval (CRE de Laval) pour réaliser cette étude. 26 feuillets. 



Îles et terrains à intégrer dans les aires protégées du Québec sur la rivière des Mille Îles pour le territoire de 
Laval

Feuillet 23 
Nom 
toponymique
no. de lot et 
superficie

Municipalité 
et secteur

Nom de l’endroit 
et nombre de 
propriétaires

 Statut actuel Recommandations  Valeur du site Cotation

Île Saint-
Joseph

Lot 207
314,360 m2

Voir les cartes 
F-23 et F-22. 

Laval 
(Saint-
François)

Plusieurs 
propriétaires 
privés

Privé et 
publique

• Donner le statut 
de refuge 
faunique

• Achat

Trois espèces menacées 
et vulnérables.
Population de bihoreaux 
et de bernaches dans le 
secteur.
La moitié Est de l’île 
est encore naturelle et 
abrite un grand marais.
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Feuillet 25
Nom 
toponymique
no. de lot et 
superficie

Municipalité et 
secteur

Nom de l’endroit 
et nombre de 
propriétaires

Statut actuel Recommandations Valeur du site Cotation

Île aux Vaches

Lots : 602 à 
608

680,425 m2

Voir la carte 
F-25 et F-23

Laval 
(Saint-François)

Plusieurs 
propriétaires 
(centre-sud et 
pointe est)

Écosytème 
forestier 
exceptionnel

Privé

• Intégrer au 
refuge faunique.

• Acheter 
l’érablière et une 
bande riveraine 
autour de l’île.

 

Très élevée.
La partie centre-sud 
de l’île est recouverte 
à 80% par des 
érablières. Érablière à 
érable noir, une des 
plus grandes au 
Québec.
Une des plus grandes 
populations de 
Lézardelle penchée 
(Saururus cernuus) au 
Québec. 
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Feuillet 26
Nom 
toponymique
no. de lot et 
superficie

Nom 
toponymique
no. de lot et 
superficie

Nom de l’endroit 
et nombre de 
propriétaires

Statut actuel Recommandations Valeur du site Cotation

Île Saint-
Pierre

Lot 204

83,100 m2

Voir la carte
 F-26

Laval (Saint-
François)

Deux 
propriétaires

Privé • Acheter terrains 
privés pour la 
conservation

Archipel naturel 

Présence de Lézardelle 
penchée (Saururus 
cernuus) dans le 
secteur.
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Recommandations

Les îles Saint-Joseph et Saint-Pierre obtiennent la cote maximum de 20 tandis que l’Île Saint-Pierre obtient une cote de 19. Ces 
résultats révèlent la grande valeur écologique de ces îles et qu’il est urgent de leur donner un statut de protection.

Île Saint-Joseph : donner le statut de refuge faunique et acheter une très grande partie de l’île. 

Île aux Vaches : intégrer au refuge faunique de la rivière des Mille Îles et acheter l’érablière à érable noir (une des plus vieilles 
au Québec et un écosystème forestier exceptionnel) et une bande riveraine.

Île Saint-Pierre : acheter l’île pour conservation.


